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Description 
La  présente  invention  concerne  un  élément 

moulé  fait  de  fibres  minérales  pourvues  d'un  liant 
pour  recouvrir  de  manière  insonorisante  un  tuyau 
d'échappement  perforé,  et  en  particulier  pour 
garnir  des  pots  d'échappement  de  véhicules  auto- 
mobiles  selon  la  partie  non  caractéristique  de  la 
revendication  1,  ainsi  qu'un  procédé  convenant 
en  particulier  pour  sa  fabrication. 

Comme  décrit  dans  le  document  DE-U 
77  32170,  pour  former  un  tel  élément  moulé  en 
vue  de  garnir  des  pots  d'échappement  sur  des 
tuyaux  d'échappement  au  moyen  d'une  couche 
extérieure  faite  de  fibres  minérales  pourvues  d'un 
liant  et  d'une  couche  intérieure  reliée  à  la  pre- 
mière  et  faite  de  fibres  métalliques  comme  de  la 
laine  d'acier  spécial,  il  est  connu  de  combiner  les 
fibres  minérales  pourvues  d'un  liant,  avant  le 
durcissement  du  liant,  avec  les  fibres  métalliques. 
Lors  du  moulage  ultérieur  et  du  durcissement  de 
l'élément  moulé,  les  fibres  métalliques  peuvent 
s'enfoncer  convenablement  dans  la  surface 
encore  molle  des  fibres  minérales  encore 
«  crues  »  et  parvenir  au  contact  du  liant  qui  n'est 
pas  encore  durci,  de  sorte  que  l'on  obtient  une 
jonction  intime  entre  les  fibres  minérales  et  les 
fibres  métalliques  par  accrochage  et  par  collage. 

On  obtient  de  cette  façon  un  élément  moulé  qui 
est  comprimé  pour  former  un  recouvrement  inso- 
norisant  autour  d'un  tuyau  d'échappement  per- 
foré  avant  le  durcissement  du  liant  des  fibres 
minérales,  qui  est  ainsi  relié  par  accrochage  à 
une  couche  de  laine  voisine  et  qui  est  durci  dans 
cet  état  et  collé  à  la  couche  de  laine  voisine.  Par 
rapport  à  la  fabrication  de  moitiés  ou  coquilles 
par  fraisage  d'une  plaque  de  fibres  minérales 
durcie  préfabriquée,  on  parvient  avantageuse- 
ment  à  réduire  les  frais  de  fabrication  et  à  éviter 
les  chutes  de  matière.  Par  rapport  à  la  fabrication 
de  moitiés  ou  de  coquilles  pour  le  recouvrement 
sous  la  forme  d'éléments  moulés  et  durcis,  on 
obtient  aussi  des  avantages  techniques  dus  à  la 
fabrication  d'un  seul  élément  moulé.  De  plus,  on 
obtient  en  particulier  des  avantages  techniques 
de  montage  car,  au  lieu  de  recouvrir  le  tuyau 
d'échappement  perforé  qui  est  le  cas  échéant 
déjà  entouré  d'une  gaine  en  laine  d'acier  spécial, 
au  moyen  de  demi-coquilles  à  appliquer,  il  suffit 
simplement  de  faire  glisser  l'élément  moulé  sur  le 
tuyau  d'échappement  perforé  nu. 

Dans  le  cadre  de  la  fabrication  d'un  tel  élément 
moulé,  il  est  connu  dans  le  document  DE-U 
82  04  025  duquel  découle  l'invention,  de  procurer 
un  recouvrement  d'une  seule  pièce  en  laine 
minérale  par  le  fait  qu'une  couche  mince  corres- 
pondante  de  laine  minérale  pas  encore  durcie 
mais  déjà  imprégnée  est  enroulée  autour  d'un 
mandrin  qui  porte  le  cas  échéant  une  gaine 
flexible  en  laine  d'acier  spécial  à  disposer  dans 
l'alésage,  et  est  ensuite  comprimée  dans  le  moule 
et  durcie.  De  cette  façon,  on  obtient  également  la 
jonction  intime  mentionnée  plus  haut  entre  la 
gaine  flexible  en  laine  d'acier  spécial  et  les  fibres 

minérales  par  accrochage  et  collage  à  la  suite  de 
la  compression  commune  et  du  durcissement 
dans  le  moule.  De  plus,  on  obtient  un  recouvre- 
ment  insonorisant  ayant  la  forme  d'une  seule 

5  coquille  d'une  pièce  qui  présente  les  avantages 
techniques  de  fabrication  et  de  montage  mention- 
nés  plus  haut. 

Lors  de  la  fabrication  d'un  tel  élément  moulé 
selon  le  document  DE-U  82  04  025,  on  procède  en 

10  détail  de  la  manière  suivante  : 
on  glisse  tout  d'abord  une  gaine  flexible  en 

laine  d'acier  spécial  sur  le  mandrin  puis  on 
enroule  la  nappe  de  laine  minérale  imprégnée 
non  durcie.  On  obtient  ainsi  forcément  un  boudin 

15  essentiellement  rond  symétrique  par  rapport  à 
l'axe  central  du  mandrin,  ce  boudin  étant  main- 
tenu  par  le  mandrin.  On  ferme  ensuite  le  moule 
d'une  manière  telle  que  les  moitiés  supérieure  et 
inférieure  du  moule  se  rapprochent  l'une  de 

20  l'autre  et  enferment  et  compriment  le  boudin  en 
général  en  le  déformant  pour  lui  donner  la  forme 
ovale  habituelle.  A  cet  effet,  l'ébauche  enroulée 
doit  en  tout  cas  présenter  un  excès  de  dimension 
ou  un  surcalibrage  par  rapport  aux  parois  de 

25  l'outil  de  moulage. 
Lors  de  la  fabrication  au  moins  d'un  élément 

moulé  présentant  une  périphérie  externe  essen- 
tiellement  ronde,  la  configuration  de  l'ébauche  à 
périphérie  externe  aussi  essentiellement  ronde 

30  semble  de  prime  abord  fondamentalement  avan- 
tageuse.  Suivant  les  examens  effectués  dans  le 
cadre  de  l'invention,  on  se  heurte  cependant 
effectivement  aux  difficultés  suivantes  : 

la  densité  de  la  couche  de  fibres  minérales 
35  enroulée  mais  pas  encore  durcie,  accuse  des 

variations  considérables  qui  sont  fonction  de 
divers  facteurs,  comme  par  exemple  d'une 
compression  différente  pendant  le  transport  ainsi 
que  de  la  position  de  chaque  partie  de  nappe  de 

40  fibres  minérales  dans  un  rouleau  et  du  fait  que  la 
partie  de  nappe  se  trouve  dans  le  rouleau  radiale- 
ment  davantage  vers  l'intérieur  ou  vers  l'extérieur 
de  sorte  que  des  couches  de  fibres  minérales 
fortement  prédensifiées  différant  considérable- 

45  ment  quant  à  leur  étendue  doivent  constamment 
être  traitées. 

Le  surcalibrage  de  l'ébauche  enroulée  par  rap- 
port  aux  parois  internes  du  moule  varie  égale- 
ment.  Par  conséquent,  les  bords  latéraux  des 

50  moitiés  du  moule  se  rencontrent,  lors  du  mouve- 
ment  de  fermeture  du  moule,  en  des  endroits 
différents  impossibles  à  déterminer  d'avance  sur 
la  surface  externe  de  l'ébauche  enroulée  saillante, 
donc  parfois  à  une  distance  relativement  courte 

55  du  joint  de  séparation  du  moule  fermé  et  parfois  à 
une  plus  grande  distance  de  ce  joint,  donc  en  un 
endroit  où  la  surface  de  l'ébauche  enroulée  a 
tendance  à  être  moins  épaisse.  Selon  l'endroit  de 
rencontre  du  bord  des  moitiés  du  moule  qui, 

60  lorsque  le  moule  est  fermé,  forme  le  bord  intérieur 
du  joint  de  séparation  entre  ces  moitiés,  des 
forces  d'entraînement  de  puissance  différente 

2 
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sont  exercées  sur  la  matière  fibreuse  minérale  qui 
n'est  pas  encore  durcie.  Si  un  tel  entraînement  de 
matière  par  le  bord  des  moitiés  du  moule  se 
produit,  sur  une  étendue  considérable  d'un  côté 
seulement  de  l'ébauche,  la  matière  à  longues 
fibres  utilisée  en  règle  générale  pour  de  tels  pots 
d'échappement,  et  par  conséquent  relativement 
résistante  à  la  traction,  court  le  risque  que  la 
matière  soit  tirée  à  partir  du  côté  opposé  et  qu'un 
creux  où  l'épaisseur  et  la  densité  de  la  matière 
sont  diminuées  soit  formé  à  cet  endroit.  Si  les 
deux  côtés  de  l'ébauche  sont  attaqués  et  entraî- 
nés  de  cette  façon,  la  matière  située  dans  le 
sommet  de  l'ébauche  peut  être  séparée,  de  sorte 
que  dans  cette  zone  apparaît  un  endroit  défec- 
tueux. 

On  risque  ainsi  de  produire  des  éléments  défec- 
tueux  ce  qui,  lorsque  les  défauts  ne  se  manifes- 
tent  pas  à  la  surface,  ne  peut  pas  toujours  être 
constaté  par  un  examen  optique.  Ainsi,  à  l'inté- 
rieur  de  la  nappe  de  fibres  minérales,  des  vides 
peuvent  se  former  par  suite  des  déplacements  de 
matières  indiqués,  ou  bien  il  est  possible  que  la 
gaine  de  laine  d'acier  spécial  soit  entraînée,  dans 
le  cas  des  déplacements  indiqués  de  la  couche  de 
fibres  minérales,  par  suite  de  l'accrochage  sous 
l'effet  de  la  pression  de  moulage  de  sorte  que  la 
laine  d'acier  spécial  est  disposée  sur  la  périphérie 
du  mandrin  et,  après  installation  sur  la  périphérie 
du  tuyau  d'échappement  perforé,  en  des  épais- 
seurs  qui  diffèrent  fortement.  En  règle  générale, 
l'élément  moulé  présente  de  toute  manière  de 
fortes  variations  de  la  densité  de  la  matière 
fibreuse  qui  ne  peuvent  pas  être  déterminées 
d'avance.  De  telles  variations  de  densité  incontrô- 
lées  sont  désavantageuses  dans  la  mesure  où  un 
tel  amortissement  du  bruit  dans  des  pots  d'échap- 
pement  n'atteint  son  efficacité  optimale  que  dans 
un  intervalle  relativement  restreint  de  poids  spéci- 
fiques  de  matière  fibreuse  minérale  compris  entre 
environ  90  et  120  kg/m3.  Pour  un  poids  spécifique 
moindre,  c'est-à-dire  inférieur  à  90  kg/m3,  la 
résistance  à  l'écoulement  de  la  matière  fibreuse 
minérale  et  ainsi  le  pouvoir  d'absorption  acousti- 
que  diminue.  Dans  le  cas  de  poids  spécifique 
nettement  plus  élevés,  par  exemple  d'environ  120 
à  130  kg/m3,  la  matière  redevient  plus  rigide  du 
point  de  vue  acoustique  et  réfléchit  dans  ce  cas 
les  ondes  sonores  dans  une  mesure  plus  impor- 
tante  au  lieu  de  les  absorber. 

C'est  pourquoi  il  faut  rechercher  une  répartition 
de  densité  ou  de  poids  spécifique  suffisamment 
homogène  de  la  matière  fibreuse  minérale  en  vue 
d'obtenir  un  pouvoir  d'insonorisation  optimum. 
Une  telle  configuration  homogène  de  la  matière 
fibreuse  minérale  ne  peut  guère  être  obtenue 
pour  les  raisons  indiquées  dans  le  cas  de 
l'élément  moulé  selon  le  document  DE-U- 
82  04  025.  A  la  suite  des  déplacements  de  matière 
décrits  plus  haut  au  cours  de  l'opération  de 
moulage,  la  répartition  de  densité  finale  dans 
l'élément  moulé  devient  tout  à  fait  vague  et 
aléatoire  alors  qu'apparaissent  des  défauts  le  cas 
échéant  dissimulés  à  l'intérieur  qui  diminuent 
brusquement  l'efficacité  et  ia  résistance  en  ser- 

vice  de  l'élément  moulé. 
Une  autre  difficulté  est  due  au  fait  que  la  forme 

ronde  de  l'ébauche  enroulée  est  toujours  symétri- 
que  par  rapport  à  l'axe  du  mandrin  d'enroule- 

5  ment.  Une  tentative  de  comprimer  l'ébauche  en 
un  élément  moulé  asymétrique  par  rapport  à  l'axe 
du  mandrin  d'enroulement  aurait  pour  effet 
d'aggraver  manifestement  les  difficultés  précitées 
et  est  donc  à  exclure  dans  la  pratique.  C'est 

10  pourquoi  l'élément  moulé  connu  du  document 
DE-U-82  24  025  ne  convient  pas  pour  la  fabrica- 
tion  d'éléments  moulés  qui  doivent  présenter  une 
configuration  asymétrique  par  rapport  à  l'axe  du 
tuyau  d'échappement. 

15  Finalement,  on  fabrique  également  des  pots 
d'échappement  contenant  deux  tuyaux  d'échap- 
pement  parallèles,  de  sorte  que  deux  ouvertures 
disposées  l'une  à  côté  de  l'autre  doivent  être 
formées  dans  l'élément  moulé.  Dans  un  tel  cas, 

20  deux  mandrins  doivent  être  installés  et  l'enroule- 
ment  de  la  nappe  de  fibres  minérales  pour 
l'élément  moulé  du  document  DE-U-82  04  025 
doit  s'effectuer  autour  de  deux  mandrins  disposés 
l'un  à  côté  de  l'autre  avec  pour  conséquence  que 

25  la  matière  fibreuse  minérale  présente,  entre  les 
deux  mandrins,  une  fente  correspondant  environ 
au  diamètre  des  mandrins,  le  cas  échéant  aug- 
menté  de  l'épaisseur  d'une  gaine  en  acier  spécial 
sur  les  mandrins,  de  chaque  côté.  Lors  du  mou- 

30  lage,  il  n'est  pas  possible,  en  particulier  dans  le 
cas  d'une  matière  fibreuse  minérale  relativement 
résistante  à  la  traction,  de  comprimer  cette 
matière  en  fibres  minérales  d'une  manière  satis- 
faisante  dans  l'espace  prévu  entre  les  deux  man- 

35  drins  pour  obtenir  en  cet  endroit  un  enveloppe- 
ment  net  des  deux  ouvertures  disposées  côte  à 
côte  au  moyen  de  la  matière  en  fibres.  Dans  le  cas 
le  plus  favorable  apparaissent  dans  la  matière  des 
zones  densifiées  fortement  différentes  qui  influen- 

40  cent  défavorablement  le  pouvoir  insonorisant. 
Il  est  aussi  connu  de  la  demande  de  brevet  DE- 

A-2  827  237  un  pot  d'échappement  pour  véhicules 
automobiles  pourvu  d'un  élément  insonorisant. 
L'élément  isolant  est  constitué  par  un  manteau 

45  cylindrique  externe,  à  distance  du  tuyau  d'échap- 
pement  et  une  garniture  entourant  le  pot,  garni- 
ture  de  préférence  du  type  fibres  de  verre.  Selon 
un  premier  exemple  de  réalisation,  on  utilise  des 
tissus  en  fibres  de  verre,  non  mis  en  forme  par 

50  moulage  et  placés  autour  du  tuyau  d'échappe- 
ment,  après  une  opération  forcément  assez  lon- 
gue.  Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  la 
garniture  est  constituée  par  deux  demi-coquilles 
complémentaires  en  fibres  de  verre  moulées.  Ces 

55  demi-coquilles  sont  fixées  sur  le  tuyau  à  l'aide 
d'anneaux  de  serrage  de  sorte  que  la  mise  en 
place  de  l'isolant  est  à  nouveau  assez  longue  et 
malcommode. 

L'invention  a  pour  objet  un  élément  d'isolation 
60  mono-bloc  moulé  qui  puisse  être  mis  en  place  sur 

le  tuyau  d'échappement  juste  avant  le  montage 
de  celui-ci  simplement  en  faisant  glisser  le  tuyau 
dans  une  cavité  de  l'élément  prévue  à  cet  effet. 
L'invention  a  également  pour  but  de  procurer  un 

65  tel  élément  moulé  dans  lequel  la  matière  fibreuse 
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minérale  ne  soit  pas,  avant  le  moulage,  présente 
forcément  en  une  section  essentiellement  ronde 
autour  du  mandrin  mais  un  tel  agencement  dans 
les  moitiés  du  moule  permet  de  réduire  notable- 
ment  ou  d'exclure  un  entraînement  incontrôlé  de 
la  matière  fibreuse  minérale  lors  du  mouvement 
de  fermeture  du  moule. 

L'élément  isolant  selon  l'invention  est  constitué 
par  un  corps  moulé  en  une  seule  partie  fait  de 
fibres  minérales  pourvues  d'un  liant  pour  recou- 
vrir  de  manière  insonorisante  un  tuyau  d'échappe- 
ment  perforé,  et  en  particulier  pour  garnir  des 
pots  d'échappement  de  véhicules  automobiles, 
comportant  au  moins  une  ouverture  réceptrice 
pour  le  tuyau  d'échappement  et  au  moins  une 
interface  disposée  à  l'intérieur  du  corps  moulé  en 
fibres  minérales  et  faite  de  deux  surfaces  juxtapo- 
sées  de  couches  de  fibre  minérales,  ledit  corps 
moulé  étant  formé  en  quelque  sorte  de  plusieurs 
pièces  de  fibres  dont  les  couches  de  fibres 
minérales  sont  reliées  les  unes  aux  autres  par 
l'intermédiaire  des  interfaces  orientées  par  rap- 
port  à  l'ouverture  réceptrice  dans  une  direction 
principale  essentiellement  radiale  ou  parallèle- 
ment  à  cette  direction,  caractérisé  en  ce  que  les 
couches  de  fibres  minérales  sont  accrochées  et 
collées  au  niveau  des  interfaces. 

Du  fait  qu'une  nappe  de  f  ibres  minérales  unique 
n'est  pas  disposée  en  plusieurs  couches  enrou- 
lées  autour  de  l'ouverture  de  réception  pour 
former  un  corps  moulé  d'une  seule  pièce  en 
fibres  minérales,  mais  que  des  couches  de  fibres 
minérales  séparées  sont  mises  en  place  dans  le 
moule,  le  degré  de  remplissage  du  moule  au 
moyen  de  la  matière  fibreuse  minérale  peut  être 
réglé  en  fonction  de  la  position  de  l'ouverture  ou 
des  ouvertures  de  réception  et  du  contour  de 
l'élément  moulé  pour  obtenir  une  répartition  de 
densité  souhaitée  dans  l'élément  moulé  par 
compression.  Avant  le  moulage  par  compression, 
la  matière  fibreuse  minérale  n'entoure  pas  le 
mandrin  comme  une  ébauche  ronde  mais  est 
disposée  en  plusieurs  couches  séparées  et  super- 
posées  de  sorte  que  chaque  couche  de  fibres 
minérales  peut  se  terminer  dans  la  zone  du  plan 
ie  séparation  du  moule. 

En  variante,  certaines  couches  au  moins  peu- 
/ent  s'étendre  dans  une  cavité  de  moulage  voisine 
iu  même  moule,  lorsqu'on  utilise  un  moule  multi- 
ale  pour  produire  plusieurs  éléments  moulés  les 
jns  à  côté  des  autres.  Dans  chaque  cas,  les  bords 
je  l'outil  de  moulage  rencontrent,  dans  la  zone 
ju  plan  de  séparation  de  la  cavité  du  moule,  de  la 
natière  fibreuse  minérale  disposée  en  substance 
Derpendiculairement  à  ce  bord  et  entraînent  cette 
natière  en  la  comprimant  sans  exercer  d'effort  de 
xaction  excessif  ni  incontrôlé  sur  la  matière 
ninérale  fibreuse  se  trouvant  dans  la  cavité  de 
noulage.  Il  devient  ainsi  possible  de  réaliser  une 
impression  bien  réglée  et  contrôlée  de  la 
natière  minérale  fibreuse  afin  de  fabriquer  de 
nanière  reproductible  des  éléments  moulés  pré- 
sentant  une  répartition  de  densité  de  la  matière 
ninérale  fibreuse  largement  homogène. 

Un  avantage  essentiel  de  l'invention  réside 

aussi  dans  le  fait  que,  même  dans  le  cas  d'une 
disposition  excentrique  de  l'ouverture  réceptrice 
ou  de  la  présence  de  plusieurs  ouvertures  récep- 
trices,  un  moulage  commandé  avec  répartition  de 

5  densité  homogène  est  tout  aussi  possible  que 
dans  le  cas  d'un  contour  extérieur  de  l'élément 
moulé  qui  s'écarte  fortement  de  la  forme  ronde. 

Les  revendications  2  à  4  concernent  des  déve- 
loppements  avantageux  de  l'élément  moulé 

10  conforme  à  l'invention. 
La  revendication  5  décrit  un  procédé  conve- 

nant  pour  fabriquer  un  élément  moulé  conforme 
à  l'invention  dans  lequel,  au  départ  d'au  moins 
deux  couches  de  fibres  minérales  sous  la  forme 

15  de  corps  séparés,  on  peut  obtenir  un  élément 
moulé  d'une  seule  partie  et  cependant  en  plu- 
sieurs  pièces  lorsque  les  couches  de  fibres  miné- 
rales  distinctes  se  combinent  par  accrochage  et 
collage  et  donnent  ainsi  un  élément  moulé  en 

20  plusieurs  pièces  mais  cependant  d'une  seule 
partie. 

Les  revendications  6  à  9  décrivent  des  dévelop- 
pements  avantageux  du  procédé. 

L'invention  sera  expliquée  ci-après  plus  en 
25  détail  avec  référence  aux  dessins  annexés  dans 

lesquels  : 
la  figure  1  est  une  vue  fragmentaire  en  pers- 

pective  d'un  élément  moulé  conforme  à  l'inven- 
tion  ; 

30  la  figure  2  illustre  une  autre  réalisation  d'un 
élément  moulé  conforme  à  l'invention  dans  une 
vue  correspondant  à  celle  de  la  figure  1  ; 

la  figure  3  est  une  vue  fragmentaire  en  pers- 
pective  d'un  moule  destiné  à  produire  un  élément 

35  moulé  conforme  à  l'invention  dans  la  position 
précédant  de  peu  le  début  de  l'opération  de 
moulage  ; 

la  figure  4  illustre  le  moule  de  la  figure  3 
dans  la  position  finale  de  l'opération  de  moulage  ; 

40  la  figure  5  illustre  un  moule  destiné  à  fabri- 
quer  un  élément  moulé  selon  une  autre  forme 
d'exécution  de  l'invention  et,  selon  une  vue  cor- 
respondant  à  celle  de  la  figure  3,  et 

la  figure  6  illustre  le  moule  de  la  figure  5  à  la 
45  fin  de  l'opération  de  moulage. 

La  figure  1  illustre  un  élément  moulé  à  coquille 
complète  1  qui  comporte  un  corps  moulé  d'une 
seule  partie  2  en  fibres  minérales  et  une  ouverture 
réceptrice  3  destinée  à  recevoir  un  tuyau  d'échap- 

50  pement  perforé  qui,  dans  cet  exemple,  est  revêtu 
d'une  couche  4  ayant  la  forme  d'une  gaine  souple 
en  laine  métallique,  en  particulier  en  laine  d'acier 
spécial.  Le  corps  moulé  2  en  fibres  minérales  est 
formé  de  deux  couches  de  fibres  minérales  5  et  6 

55  qui  se  touchent  au  niveau  d'une  surface  de 
contact  ou  interface  7  des  deux  côtés  de  l'ouver- 
ture  réceptrice  3.  L'orientation  principale  de 
l'interface  7  est  dans  le  cas  présent  radiale  par 
rapport  à  l'axe  central  8  de  l'ouverture  réceptrice 

30  3. 
Pour  fabriquer  l'élément  moulé  tel  que  repré- 

senté  sur  la  figure  1  ,  on  commence  par  appliquer 
autour  d'un  mandrin  la  gaine  souple  destinée  à 
former  la  couche  4  de  laine  d'acier  spécial  puis 

î5  on  comprime  le  mandrin  ainsi  enveloppé  avec  les 
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deux  couches  5  et  6  de  fibres  minérales  dans  le 
moule.  Les  couches  de  fibres  minérales  encore 
crues  5  et  6  peuvent  alors  être  disposées,  à  peu 
près  de  la  manière  illustrée  sur  la  figure  1  ,  à  l'état 
arqué,  dans  des  moitiés  correspondantes  du  5 
moule  de  sorte  que,  lors  de  la  fermeture  du 
moule,  seule  la  diminution  d'épaisseur  souhaitée  • 
pour  augmenter  la  densité  soit  en  substance 
produite,  les  surfaces  de  contact  des  couches  de 
fibres  minérales  5  et  6  étant  alors  pressées  l'une  70 
contre  l'autre  au  niveau  de  l'interface  7,  s'accro- 
chant  l'une  à  l'autre  avec  un  effet  de  densification 
et  collant  l'une  à  l'autre  lors  du  durcissement  du 
liant.  De  cette  façon,  au  terme  de  l'opération  de 
moulage,  grâce  à  la  jonction  au  niveau  de  Tinter-  15 
face  7,  le  corps  moulé  2  de  l'élément  moulé  1  est 
d'une  seule  partie  ou  entouré  d'une  coque 
complète  mais  à  cause  de  sa  structure  faite  de 
deux  couches  de  fibres  minérales  séparées  5  et  6, 
il  s'agit  d'un  corps  en  plusieurs  pièces.  Une  20 
jonction  correspondante  par  accrochage  et  col- 
lage  s'opère  de  la  manière  connue  à  la  couche  4 
en  laine  d'acier  spécial.  Après  l'opération  de 
moulage  et  le  durcissement  du  liant,  on  ouvre  les 
moitiés  du  moule  et  on  retire  le  mandrin  de  25 
l'ouverture  de  réception  3  après  quoi  l'élément 
moulé  est  prêt  à  être  monté  par  glissement  sur  un 
tuyau  d'échappement. 

La  figure  2  illustre  un  élément  moulé  1a  qui 
comprend  deux  ouvertures  réceptrices  3a  dispo-  30 
sées  l'une  à  côté  de  l'autre  et  à  une  certaine 
distance  l'une  de  l'autre.  Dans  cet  exemple,  les 
ouvertures  réceptrices  3a  ne  sont  pas  garnies 
d'une  couche  4  de  laine  d'acier  spécial  ou  d'une 
autre  matière.  L'élément  moulé  1a  comprend  35 
également  un  corps  moulé  d'une  seule  partie  2a 
qui  est  formé,  en  plusieurs  pièces,  de  couches  de 
fibres  minérales  5a  et  6a  des  deux  côtés  des 
ouvertures  réceptrices  3a  ainsi  que  d'une  couche 
intermédiaire  9a  de  fibres  minérales,  dans  la  zone  40 
située  entre  les  deux  ouvertures  réceptrices  3a. 
L'interface  7a  entre  les  couches  de  fibres  minéra- 
les  5a  et  6a  s'étend  comme  dans  la  forme  d'exécu- 
tion  représentée  sur  la  figure  1  dans  le  sens 
radial  par  rapport  aux  axes  centraux  8a  des  45 
ouvertures  réceptrices  3a  tandis  que  les  interfaces 
10a  et  11a  entre  la  couche  intermédiaire  9a  et  la 
couche  de  fibres  minérales  6a  d'une  part  ainsi 
que  la  couche  de  fibres  minérales  5a  d'autre  part 
s'étendent  en  substance  parallèlement  à  la  direc-  50 
tion  radiale  des  ouvertures  réceptrices  3a. 

La  fabrication  de  l'élément  moulé  1a  peut 
s'effectuer  d'une  manière  analogue  à  celle  de 
l'élément  moulé  1,  mais  deux  mandrins  nus  sont 
disposés  dans  le  moule  aux  endroits  des  ouvertu-  55 
res  réceptrices  3a  à  former  et  entre  les  mandrins 
est  intercalée  la  couche  intermédiaire  9a  égale- 
ment  encore  crue.  Au  cours  de  l'opération  de 
moulage,  la  couche  intermédiaire  9a  est  aussi 
densifiée  de  manière  correspondante  et  remplit  60 
alors  l'espace  entre  les  ouvertures  réceptrices  3a 
selon  la  densité  souhaitée  de  sorte  que  la  matière 
des  couches  de  fibres  minérales  5a  et  6a  doit 
simplement  remplir  la  zone  entourant  les  deux 
ouvertures  réceptrices  3a.  L'intercalation  de  la  65 

couche  intermédiaire  9a  permet  des  lors  d  éviter 
que  la  matière  des  couches  de  fibres  minérales  5a 
et  6a  doive  être  refoulée  dans  la  zone  située  entre 
les  ouvertures  réceptrices  3a  et  que  par  consé- 
quent,  s'il  fallait  obtenir  une  densité  suffisamment 
homogène,  une  épaisseur  initiale  accrue  doive 
être  prévue  en  cet  endroit. 

Les  figures  3  et  4  illustrent  par  exemple  une 
opération  de  moulage  destinée  à  produire  un 
élément  moulé  1b  qui  comporte  à  nouveau  un 
corps  moulé  d'une  seule  partie  2b  formé,  en 
plusieurs  pièces,  des  deux  couches  de  fibres 
minérales  5b  et  6b.  Le  moule  comprend  des 
moitiés  12  et  13  qui  forment  ensemble  une  cavité 
de  moulage  14  correspondant  au  contour  exté- 
rieur  de  l'élément  moulé  1b  à  fabriquer.  Dans  cet 
exemple,  on  utilise  un  moule  multiple  dont  les 
moitiés  13  et  14  formant  plusieurs  cavités  de 
moulage  14  disposées  les  unes  à  côté  des  autres, 
peuvent  en  outre  présenter  une  longueur  considé- 
rable  qui  est  un  multiple  de  la  longueur  des 
éléments  moulés  à  fabriquer.  De  cette  façon,  on 
moule  dans  les  cavités  de  moulage  14  de  longs 
demi-produits  qui  sont  disposés  les  uns  à  côté 
des  autres  et  qui,  par  tronçonnage,  donnent  les 
éléments  moulés  1b.  De  cette  façon,  une  seule 
opération  de  moulage  permet  de  fabriquer  un 
grand  nombre  d'éléments  moulés  1b. 

Lors  de  la  fabrication,  la  couche  de  fibres 
minérales  5b  est  tout  d'abord  posée  sur  la  moitié 
du  moule  12  inférieure  dans  le  cas  présent  et  est 
alors  refoulée  dans  la  zone  de  la  cavité  de 
moulage  14,  ce  qui  est  indiqué  par  les  ondulations 
superficielles  15  de  la  nappe  de  fibres  minérales 
5b.  Sur  la  couche  de  fibres  minérales  5b  crue  et 
pas  encore  densifiée,  est  ensuite  posé  un  mandrin 
17  destiné  à  former  une  ouverture  réceptrice  3b  à 
l'endroit  voulu.  Il  suffit  dans  ce  cas  que  le  mandrin 
17  soit  disposé  sans  serrage  à  l'endroit  approxi- 
matif  de  l'ouverture  réceptrice  3b  à  produire.  Une 
deuxième  couche  de  matière  minérale  6b  est 
posée  sur  le  mandrin  17  et  sur  la  couche  de  fibres 
minérales  5b  et  cette  couche  6b  est  refoulée 
également  dans  un  sens  transversal  à  l'axe  du 
mandrin  17,  comme  l'indiquent  des  ondulations 
superficielles  16.  Un  tel  refoulement  permanent 
des  couches  de  fibres  minérales  5b  et  6b  lâches, 
imprégnées  mais  pas  encore  durcies  peut  être 
effectué  sans  problème  et  sans  que  les  couches 
de  fibres  minérales  5b  et  6b  exercent  un  effet  de 
reprise  élastique  sensible.  Dans  la  mesure  où, 
dans  le  cas  d'un  refoulement  important  qui  au 
terme  des  efforts  de  refoulement,  provoque  un 
effet  de  reprise  élastique  marqué,  il  est  possible 
en  cas  de  nécessité  de  munir  les  moitiés  de  moule 
12  et  13  de  moyens  de  retenue  non  représentés 
en  détail,  ayant  à  peu  près  la  forme  de  broches  ou 
d'éléments  analogues  afin  de  conserver  le  refou- 
lement  imposé. 

Dans  cet  exemple,  une  couche  de  recouvrement 
18  en  fibres  de  verre  est  disposée  sur  le  côté 
supérieur  du  mandrin  17  et  s'étend  à  peu  près  sur 
la  moitié  de  la  périphérie  du  mandrin.  La  couche 
de  recouvrement  en  forme  de  mat  18  pourrait 
dans  cet  exemple  être  faite  de  fibres  coupées  en 

5 
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verre  borosilicaté,  verre  aluminosilicaté,  verre  au 
quartz  ou  laine  de  roche  qui  ont  un  diamètre  de  fil 
primaire  de  plus  de  10  u.m  et  dont  une  multiplicité 
ou  un  grand  nombre  de  fils  primaires  sont  reliés 
au  moyen  d'un  produit  d'ensimage  organique  ou 
inorganique.  Lors  de  réchauffement  du  pot 
d'échappement,  les  fils  secondaires  ainsi  formés 
se  divisent  complètement  ou  partiellement  en 
leurs  fils  primaires,  les  longs  fils  élastiques  proté- 
geant  par  leur  surface  étendue  les  fibres  minéra- 
les  qui  se  trouvent  derrière  ;  à  cet  effet,  l'élément 
moulé  1b  est  incorporé  au  pot  d'échappement 
dans  la  position  inversée  par  rapport  à  celle 
illustrée  sur  la  figure  4. 

Les  moitiés  12  et  13  du  moule  sont  alors 
amenées  de  la  position  illustrée  sur  la  figure  3 
dans  celle  illustrée  sur  la  figure  4,  le  mandrin  17 
étant  attaqué  par  des  moyens  de  positionnement 
adéquats  aux  extrémités  axiales  du  moule  pen- 
dant  la  fermeture  et  étant  convenablement  posi- 
tionné.  Dans  cet  exemple,  de  tels  moyens  de 
positionnement  sont  illustrés  en  traits  interrom- 
pus  sur  les  figures  3  et  4  et  ont  la  forme  d'étriers 
de  positionnements  19  et  20  en  V  associés  respec- 
tivement  à  la  moitié  inférieure  12  et  à  la  moitié 
supérieure  13  du  moule,  ces  étriers  attaquant  par 
leurs  rampes  d'entrée  les  extrémités  du  mandrin 
17  et  les  maintenant  convenablement  dans  la 
position  finale  représentée  sur  la  figure  4.  Ceci 
permet  simultanément  de  définir  la  position  de 
fermeture  des  moitiés  de  moule  12  et  13  dans 
laquelle  ces  moitiés  12  et  13,  dans  l'exemple 
illustré  sur  la  figure  4,  ne  se  touchent  pas  encore 
complètement  mais  permettent,  dans  la  zone 
d'une  jonction  ouverte  21,  le  passage  d'une 
matière  fibreuse  minérale  fortement  densifiée 
d'une  cavité  de  moule  14  à  la  cavité  de  moule  14 
voisine.  La  «  bavure  »  ainsi  densifiée  en  matière 
fibreuse  minérale  entre  des  demi-produits  voisins 
pour  l'élément  moulé  1  est  ensuite  sectionnée  de 
sorte  qu'il  faut  certes  tenir  compte  d'une  perte  de 
matière  faible  mais  que,  par  contre,  les  frais 
d'équipement  pour  l'opération  de  moulage  sont 
considérablement  réduits  grâce  à  l'utilisation  de 
couches  de  fibres  minérales  5b  et  6b  continues. 

Après  la  fermeture  du  moule,  de  l'air  chaud  est 
insufflé  à  partir  des  extrémités  du  mandrin  17  et 
cet  air  chaud  peut  s'échapper  par  les  perforations 
du  mandrin  17  et  des  moitiés  de  moule  12  et  13 
illustrées  sur  les  dessins  et  ainsi  traverser  la 
matière  fibreuse  minérale  des  couches  5b  et  6b 
ce  qui  accélère  l'opération  de  durcissement. 

Un  refoulement  adéquat  des  couches  de  fibres 
minérales  5b  et  6b  permet  sans  difficulté  de  faire 
en  sorte  que,  des  deux  côtés  du  mandrin  17,  on 
dispose  d'une  quantité  accrue  de  matière  fibreuse 
minérale  correspondant  à  la  section  transversale 
de  l'élément  mouié  1b  à  fabriquer  et  d'obtenir  ici 
aussi  une  densité  essentiellement  homogène. 
Dans  la  mesure  où  ceci  ne  peut  plus  être  réalisé 
suffisamment  par,  le  cas  échéant,  des  refoule- 
ments  locaux  de  la  matière  minérale  fibreuse,  on 
peut  travailler  avec  des  couches  supplémentaires 
de  matière  minérale  fibreuse  comme  l'indiquent 
clairement  les  figures  5  et  6. 

Comme  le  dessin  le  montre  avec  plus  de  détails, 
l'élément  moulé  1c  illustré  sur  la  figure  6  doit  être 
fabriqué,  cet  élément,  comportant  une  ouverture 
réceptrice  3c  de  diamètre  relativement  grand  et 

5  présentant  un  contour  relativement  allongé  qui 
s'écarte  fortement  d'une  forme  circulaire.  De  ce 
fait,  des  deux  côtés  de  l'ouverture  réceptrice  3c 
du  corps  moulé  2c,  une  quantité  de  matière 
minérale  fibreuse  considérable  doit  être  prévue 

10  tandis  que  du  côté  supérieur  et  du  côté  inférieur 
de  l'ouverture  réceptrice  3c,  comme  le  montre  le 
dessin,  seule  une  faible  épaisseur  de  la  matière 
minérale  fibreuse  du  corps  moulé  2c  subsiste  ; 
dans  cette  épaisseur  réduite,  la  matière  minérale 

15  fibreuse  doit  cependant  être  présente  en  subs- 
tance  avec  la  même  densité  que  des  deux  côtés 
de  l'ouverture  réceptrice  3c. 

Pour  atteindre  ce  résultat,  on  utilise  pourformer 
le  corps  moulé  2c  des  couches  de  fibres  minérales 

20  5c  et  6c  qui  forment  les  côtés  extérieurs  dans  le 
sens  longitudinal  du  corps  moulé  2c  et  dont 
l'épaisseur  initiale  est  telle  qu'elle  assure  la  densi- 
fication  souhaitée  de  la  matière  fibreuse  minérale 
à  la  face  supérieure  et  à  la  face  inférieure  de 

25  l'ouverture  réceptrice  3c  ou  du  mandrin  27  logé 
dans  cette  ouverture  lorsque  les  deux  moitiés  de 
moule  indiquées  en  22  et  23  sont  amenées  dans  la 
position  de  fermeture  illustrée  sur  la  figure  6.  De 
cette  façon,  dans  la  cavité  de  moulage  24,  la 

30  quantité  de  matière  fibreuse  minérale  présente 
des  deux  côtés  du  mandrin  27  en  provenance  des 
couches  de  fibres  minérales  5c  et  6c  est  cepen- 
dant  beaucoup  trop  faible  pour  produire  en  ces 
endroits  la  densification  souhaitée.  C'est  pour- 

35  quoi,  des  deux  côtés  du  mandrin  27,  on  place  des 
couches  intermédiaires  en  forme  de  bandes  9c 
qui  fournissent  en  ces  endroits  un  supplément  de 
matière.  La  largeur  des  couches  intermédiaires 
9c  qui,  pour  des  raisons  techniques  de  fabrica- 

nt?  tion,  sont  de  section  rectangulaire,  peut  être  telle 
que  les  couches  intermédiaires  9c,  lorsqu'elles 
s'appliquent  sur  le  mandrin  27,  n'atteignent  plus 
tout  à  fait  le  plan  de  séparation  latéral  ou  de 
jonction  31  de  la  cavité  de  moulage  24,  de  sorte 

45  que,  grâce  aux  couches  intermédiaires  9c,  de  la 
matière  fibreuse  minérale  est  fournie  dans  les 
zones  latérales  immédiatement  adjacentes  au 
mandrin  27.  Lors  de  la  fermeture  des  moitiés  de 
moule  22  et  23  à  partir  de  la  position  représentée 

50  sur  la  figure  6,  les  couches  intermédiaires  9c 
sont  comprimées  à  la  fois  autour  du  mandrin  27 
et  dans  la  direction  du  plan  de  séparation  31  et 
remplissent  ainsi  complètement  l'espace  entre 
les  couches  de  fibres  minérales  5c  et  6c  dans  la 

55  cavité  de  moulage  24.  Comme  cela  ressort  sans 
plus  d'une  comparaison  des  figures  5  et  6,  il  est 
possible  de  déterminer  sans  problème,  par  un 
simple  essai  d'orientation,  quelles  sont  les  dimen- 
sions  des  couches  intermédiaires  9c  qui,  pour 

60  une  densité  initiale  donnée  de  la  matière  fibreuse 
minérale,  permettent  d'obtenir  la  répartition  de 
densité  homogène  souhaitée. 

Comme  le  montre  la  figure  5,  le  mandrin  27 
peut  dans  ce  cas  ci  être  posé  d'une  manière  très 

65  simple  sur  la  couche  de  fibres  minérales  infé- 
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rieure  5c.  Il  est  ainsi  possible  de  garantir  un 
snrobage  suffisamment  uniforme  du  mandrin  27 
aar  la  matière  des  couches  intermédiaires  9c  par 
e  fait  que  le  mandrin  27  est  soulevé  par  un 
dispositif  de  positionnement  adéquat,  par  exem- 
ale  un  étrier  de  positionnement  tel  que  représenté 
dans  la  forme  d'exécution  des  figures  3  et  4,  au 
:ours  du  mouvement  de  rapprochement  des  moi- 
tiés  22  et  23  du  moule,  de  sorte  que  le  dessous  du 
mandrin  27  est  aussi  bien  accessible  pour  la 
matière  fibreuse  minérale  des  couches  intermé- 
diaires  9c. 

Comme  le  montre  la  figure  6,  les  couches  de 
fibres  minérales  5c  et  6c  ne  se  touchent  qu'au 
niveau  des  surfaces  de  contact  ou  des  interfaces 
7c  au  voisinage  du  plan  de  séparation  31  tandis 
que  dans  la  forme  d'exécution  représentée  sur  les 
figures  3  et  4,  l'interface  correspondante  7b  de 
forme  ondulée  à  cause  du  refoulement  à  partir  de 
l'ouverture  réceptrice  3b  jusqu'au  plan  de  sépara- 
tion  21  suffit.  Dans  la  forme  d'exécution  représen- 
tée  sur  la  figure  6,  l'interface  7c  se  divise  en 
interfaces  10c  et  11c  entre  la  couche  de  fibres 
minérales  6c  ou  la  couche  de  fibres  minérales  5c 
d'une  part  et  les  couches  intermédiaires  9c 
d'autre  part. 

Comme  cela  ressort  clairement  sans  plus, 
l'ouverture  réceptrice  3c  de  l'élément  moulé  1c 
pourrait  aussi  être  disposée  en  cas  de  nécessité 
dans  une  position  excentrée,  sur  la  figure  6 
légèrement  décalée  vers  la  droite,  sans  que  cela 
suscite  de  difficulté  d'aucune  sorte  car  les  deux 
couches  intermédiaires  9c  peuvent  être  prévues 
tout  simplement  en  des  largeurs  différentes  et 
correspondantes. 

De  plus,  le  mandrin  27  peut  bien  entendu  être 
pourvu  d'une  couche  de  recouvrement  18  ou 
aussi  d'une  couche  4  de  laine  d'acier  spécial, 
lorsque  cela  s'avère  souhaitable.  Par  ailleurs,  les 
couches  de  fibres  minérales  individuelles  comme 
les  couches  5c,  6c  et  9c  peuvent  présenter  des 
densités  initiales  différentes  ou,  d'une  autre 
manière,  des  propriétés  différentes  par  exemple 
des  longueurs  de  fibres  différentes.  De  plus,  les 
couches  de  fibres  minérales  des  exemples  choisis 
peuvent  être  multiples,  par  exemple  pour  obtenir 
des  propriétés  différentes  dans  diverses  zones  de 
l'élément  moulé.  Il  serait  ainsi  avantageux,  par 
exemple  de  réaliser  les  couches  de  fibres  minéra- 
les  5  et  6  de  la  figure  -1  en  deux  parties,  la  couche 
interne  contenant  des  fibres  longues  et  la  couche 
externe  des  fibres  courtes,  pour  profiter,  au  voisi- 
nage  de  l'ouverture  réceptrice  3,  du  meilleur 
comportement  au  soufflage  défibres  plus  grossiè- 
res  et  plus  longues  et,  derrière  une  couche  de 
protection  faite  de  ces  longues  fibres,  d'utiliser 
des  fibres  plus  minces  et  plus  courtes  qui  possè- 
dent  un  meilleur  pouvoir  d'absorption  du  bruit. 

Comme  cela  ressort  sans  plus  de  la  description 
qui  précède,  la  conformation  d'un  élément  moulé 
conformément  aux  exigences  respectives  du  cas 
d'utilisation  n'est  qu'à  peine  limitée  car  on  peut 
préparer  la  configuration  en  fonction  d'une  répar- 
tition  initiale  des  fibres  minérales  pour  former  le 
corps  moulé  respectif  qui,  après  moulage,  donne 

une  aensite  amplement  nomogene  sans  aeiaui. 
Les  ouvertures  réceptrices  ne  doivent  pas  non 
plus  être  absolument  continues  dans  le  sens 
longitudinal  de  chaque  élément  moulé,  mais  elles 

5  peuvent  aussi  avoir  la  forme  de  logements  bor- 
gnes,  en  particulier  lorsqu'on  envisage  l'incorpo- 
ration  dans  des  pots  d'échappement  qui  ne 
comportent  pas  de  tuyau  d'échappement  continu. 

w 
Revendications 

1.  Corps  moulé  en  une  seule  partie  fait  de 
fibres  minérales  pourvues  d'un  liant  pour  recou- 

rs  vrir  de  manière  insonorisante  un  tuyau  d'échappe- 
ment  perforé,  et  en  particulier  pour  garnir  des 
pots  d'échappement  de  véhicules  automobiles, 
comportant  au  moins  une  ouverture  réceptrice 
pour  le  tuyau  d'échappement  et  au  moins  une 

20  interface  disposée  à  l'intérieur  du  corps  moulé  en 
fibres  minérales  et  faite  de  deux  surfaces  juxtapo- 
sées  de  couches  de  fibre  minérales,  ledit  corps 
moulé  (2,  2a,  2b,  2c)  étant  formé  en  quelque  sorte 
de  plusieurs  pièces  de  fibres  dont  les  couches  de 

25  fibres  minérales  (5,  6  ;  5a,  6a,  9a  ;  5b,  6b  ;  5c,  6c, 
9c)  sont  reliées  les  unes  aux  autres  par  l'intermé- 
diaire  des  interfaces  (7  ;  7a,  10a,  11a  ;  7b,  7c,  10c, 
11c)  orientées  par  rapport  à  l'ouverture  réceptrice 
(3,  3a,  3c)  dans  une  direction  principale  essentiel- 

30  lement  radiale  ou  parallèlement  à  cette  direction, 
caractérisé  en  ce  que  les  couches  de  fibres 
minérales  sont  accrochées  et  collées  au  niveau 
des  interfaces  (7  ;  7a,  10a,  11a  ;  7b  ;  7c,  10c,  11c). 

2.  Corps  moulé  suivant  la  revendication  1, 
35  caractérisé  en  ce  que  plusieurs  interfaces  (10a, 

11a;  10c,  11c)  essentiellement  parallèles  sont 
prévues  dans  le  corps  moulé. 

3.  Corps  moulé  suivant  la  revendication  1  ou  2 
caractérisé  en  ce  que  l'ouverture  réceptrice  (3a) 

40  est  prévue  excentriquement  dans  le  corps  moulé 
(2a). 

4.  Corps  moulé  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  qu'au 
moins  deux  ouvertures  réceptrices  (3a)  séparées 

45  l'une  de  l'autre,  sont  prévues  dans  le  corps  moulé 
(2a). 

5.  Procédé  pour  fabriquer  un  élément  moulé  à 
partir  de  fibres  minérales  pourvues  d'un  liant 
pour  recouvrir  de  manière  insonorisante  un  tuyau 

50  d'échappement  perforé,  en  particulier  suivant 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  4,  selon 
lequel  au  moins  deux  couches  de  fibres  minérales 
sont  disposées,  avant  durcissement  du  liant,  sur 
la  périphérie  externe  d'un  mandrin  puis  sont 

55  comprimées  et  durcies  dans  un  moule,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  couches  de  fibres  minérales 
sont  introduites  sous  la  forme  de  corps  séparés 
l'un  de  l'autre  chaque  fois  d'un  des  deux  côtés 
d'un  mandrin  d'une  manière  telle  qu'elles  soient 

60  reliées  l'une  à  l'autre  des  deux  côtés  du  mandrin 
exclusivement  au  niveau  des  surfaces  de  contact 
par  accrochage  et  collage  de  manière  à  former  un 
corps  moulé  d'une  seule  partie. 

6.  Procédé  suivant  la  revendication  5,  caracté- 
65  risé  en  ce  que  les  surfaces  de  contact  présentent 
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une  direction  principale  qui  est  disposée  dans  un 
plan  contenant  l'axe  du  mandrin  ou  parallèle  à 
celui-ci. 

7.  Procédé  suivant  la  revendication  5  ou  6, 
caractérisé  en  ce  qu'on  introduit  plus  de  deux 
couches  de  fibres  minérales  séparées  dans  le 
moule. 

8.  Procédé  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  5  à  7,  caractérisé  en  ce  que  les  couches 
de  fibres  minérales  introduites  possèdent  des 
propriétés  différentes,  en  particulier  des  densités 
et/ou  des  longueurs  de  fibres  différentes. 

9.  Procédé  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  5  à  8,  caractérisé  en  ce  qu'une  couche 
de  recouvrement  est  disposée  autour  d'au  moins 
une  partie  de  la  périphérie  extérieure  du  mandrin. 

Claims 

1.  Moulded  body  in  one  pièce  made  of  minerai 
fibres  provided  with  a  binder  for  covering  a 
perforated  exhaust  pipe  in  a  sound-absorbing 
manner  and  particularly  for  fitting  to  exhaust 
silencers  of  motor  vehicles,  comprising  at  ieast 
one  receiving  opening  forthe  exhaust  pipe  and  at 
Ieast  one  interface  disposed  inside  the  moulded 
body  made  of  minerai  fibres  and  formed  from  two 
juxtaposed  surfaces  of  minerai  fibre  layers,  the 
said  moulded  body  (2,  2a,  2b,  2c)  being  formed  as 
it  were  of  several  pièces  of  fibres,  the  minerai 
fibre  layers  of  which  (5,  6  ;  5a,  6a,  9a  ;  5b,  6b  ;  5c, 
6c,  9c)  are  connected  to  each  other  by  means  of 
the  interfaces  (7  ;  7a,  10a,  11a  ;  7b  ;  7c,  10c,  11c), 
which  are  orientated  in  relation  to  the  receiving 
opening  (3,  3a,  3c)  in  a  main  direction  which  is 
esentially  radial  or  parallel  to  this  direction, 
characterised  in  that  the  layers  of  minerai  fibres 
are  gripped  and  secured  with  adhesive  at  the 
interfaces  (7  ;  7a,  10a,  11a  ;  7b  ;  7c,  10c,  11c). 

2.  Moulded  body  according  to  claim  1,  charac- 
terised  in  that  several  interfaces  (10a,  11a  ;  10c, 
11c)  which  are  essentially  parallel  are  provided  in 
the  moulded  body. 

3.  Moulded  body  according  to  claim  1  or  2 
characterised  in  that  the  receiving  opening  (3a)  is 
provided  in  an  eccentric  disposition  in  the 
moulded  body  (2a). 

4.  Moulded  body  according  to  any  one  of 
claims  1  to  3,  characterised  in  that  at  Ieast  two 
receiving  openings  (3a)  which  are  separated  from 
each  other,  are  provided  in  the  moulded  body 
(2a). 

5.  Process  for  manufacturing  a  moulded  élé- 
ment  from  minerai  fibres  provided  with  a  binder 
for  covering  a  perforated  exhaust  pipe  in  a  sound- 
absorbing  manner,  particularly  according  to  any 
one  of  claims  1  to  4,  according  to  which  at  Ieast 
two  layers  of  minerai  fibres  are  disposed  before 
the  hardening  of  the  binder,  on  the  external 
periphery  of  a  mandrel  and  are  then  compressed 
and  hardened  in  a  mould,  characterised  in  that 
the  layers  of  minerai  fibres  are  introduced  in  the 
form  of  bodies  separated  from  each  other  in  each 
case  by  one  of  the  two  sides  of  a  mandrel  in  such 

a  way  that  they  are  connected  to  each  other  on 
the  two  sides  of  the  mandrel  exclusively  at  the 
contact  surfaces  by  gripping  and  securing  with 
adhesive  so  as  to  form  a  moulded  body  in  one 

5  pièce. 
6.  Process  according  to  claim  5,  characterised 

in  that  the  contact  surfaces  run  in  a  main  direction 
which  is  disposed  in  a  plane  containing  the  axis 
of  the  mandrel  or  parallel  to  it. 

10  7.  Process  according  to  claim  5  or  6,  character- 
ised  in  that  more  than  two  separated  layers  of 
minerai  fibres  are  introduced  into  the  mould. 

8.  Process  according  to  any  one  of  claims  5  to 
7,  characterised  in  that  the  layers  of  minerai  fibres 

15  introduced  have  différent  properties,  in  particular 
différent  densities  and/or  fibre  lengths. 

9.  Process  according  to  any  one  of  claims  5  to 
8,  characterised  in  that  a  covering  layer  is  ar- 
ranged  around  at  Ieast  a  portion  of  the  external 

20  periphery  of  the  mandrel. 

Patentansprûche 

25  1.  In  einem  Teil  geformter  Formkôrper  aus  mit 
Bindemittel  versehenen  Mineralfasern  zur  schall- 
dâmpfenden  Umkleidung  eines  perforierten  Ab- 
gasrohres,  und  insbesondere  zur  Auskleidung 
von  Kraftfahrzeugauspufftôpfen,  mit  wenigstens 

30  einer  Aufnahmeôffnung  fur  das  Abgasrohr  und 
mit  wenigstens  einer  im  Inneren  des  Formkôrpers 
aus  Mineralfasern  angeordneten  Grenzflàche  aus 
zwei  aneinander  anliegenden  Oberflâchen  von 
Mineralfaserlagen,  wobei  der  Formkôrper  (2,  2a, 

35  2b,  2c)  in  dem  Sinne  aus.  einer  Mehrzahl  von 
Faserstùcken  aufgebaut  ist,  daB  deren  Mineralfa- 
serlagen  (5,  6  ;  5a,  6a,  9a  ;  5b,  6b  ;  5c,  6c,  9c)  ùber 
Grenzflàchen  (7  ;  7a,  10a,  11a  ;  7b  ;  7c,  10c,  11c) 
miteinander  verbunden  sind,  die  bezùglich  der 

40  Aufnahmeôffnung  (3,  3a,  3c)  mit  im  wesentlichen 
radialer  oder  hierzu  paraller  Hauptausrichtung 
angeordnet  sind,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
die  Mineralfaserlagen  im  Bereich  der  Grenzflà- 
chen  (7  ;  7a,  10a,  11a  ;  7b  ;  7c,  10c,  11c)  verkrallt 

45  und  verklebt  sind. 
2.  Formkôrper  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 

kennzeichnet,  daB  eine  Mehrzahl  im  wesentlichen 
parallel  angeordneter  Grenzflàchen  (10a,  11a; 
10c,  11c)  im  Formkôrper  vorgesehen  sind. 

50  3.  Formkôrper  nach  Anspruch  1  oder  2,  da- 
durch  gekennzeichnet,  daB  die  Aufnahmeôffnung 
(3a)  auBermittig  im  Formkôrper  (2a)  vorgesehen 
ist. 

4.  Formkôrper  nach  einem  der  Ansprùche  1 
55  bis  3,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  wenigstens 

zwei  voneinander  getrennte  Aufnahmeôffnungen 
(3a)  im  Formkôrper  (2a)  vorgesehen  sind. 

5.  Verfahren  zur  Herstellung  eines  Formteils 
aus  mit  Bindemittel  versehenen  Mineralfasern  zur 

60  schalldàmpfenden  Umkleidung  eines  perforierten 
Abgasrohres,  insbesondere  nach  wenistens  ei- 
nem  der  Ansprùche  1  bis  4,  bei  dem  wenigstens 
zwei  Mineralfaserlagen  vor  der  Aushàrtung  des 
Bindemittels  am  AuBenumfang  eines  Werkzeug- 

65  dorns  angeordnet  und  sodann  in  einer  PreBform 
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gepreSt  und  gehàrtet  werden,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daS  die  Mineralfaserlagen  als  voneinan- 
der  getrennte  Kôrper  in  die  PreSform  eingefûhrt 
und  einander  gegenûberliegend  an  je  einer  Seite 
des  Werkzeugdorns  derart  angeordnet  werden, 
daB  sie  beidseitig  des  Werkzeugdorns  an  StoBflà- 
chen  durch  Verkrallen  und  Verkleben  unter  Bil- 
dung  eines  einteiligen  Formkôrpers  miteinander 
verbunden  werden. 

6.  Verfahren  nach  Anspruch  5,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  die  StoBflâchen  eine  Hauptaus- 
richtung  besitzen,  die  in  eine  die  Achse  des 
Werkzeugdorns  enthaltenen  Ebene  oder  parallel 
hierzu  liegt. 

7.  Verfahren  nach  Anspruch  5  oder  6,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  mehr  als  zwei  getrennte 
Mineralfaserlagen  in  die  PreSform  eingefûhrt  wer- 
den. 

5  8.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprùche  5  bis 
7,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  eingefûhrten 
Mineralfaserlagen  unterschiedliche  Eigenschaf- 
ten,  insbesondere  unterschiedliche  Dichte  und- 
/oder  unterschiedliche  Faserlângen  besitzen. 

10  9.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprùche  5  bis 
8,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  um  wenigstens 
einen  Teil  des  AuBenumfangs  des  Werkzeugdorns 
eine  Abdecklage  angeordnet  wird. 
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